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Bordeaux, le 18 décembre 2023 

 
 

SIGNATURE D’UNE CONVENTION DE PARTENARIAT ENTRE LA REGION ACADEMIQUE 

NOUVELLE-AQUITAINE ET POLE EMPLOI 

 
Anne Bisagni-Faure, rectrice de la région académique Nouvelle-Aquitaine, rectrice de l’académie de 

Bordeaux, chancelière des universités et Alain Mauny, directeur régional de Pôle emploi en Nouvelle-

Aquitaine signeront la déclinaison territoriale de la convention cadre nationale établie entre le 

ministère de l’Education nationale et de la jeunesse et Pôle emploi :  

 

Mercredi 20 décembre 2023 à 10h15 

Agence Pôle emploi de Mériadeck 

1 Terrasse du Front du Médoc à Bordeaux 

 

La convention cadre nationale signée le 7 février 2023 entre le ministère de l’Éducation Nationale et 

de la Jeunesse et Pôle emploi a été établie pour répondre au contexte spécifique des recrutements 

dans l’Éducation nationale. En effet, les établissements d’enseignement proposent des métiers 

pluriels et concernant en particulier les enseignants, le remplacement en cas d’absence doit être mis 

en place efficacement. Cette convention répond à plusieurs objectifs : analyser de façon plus 

pertinente les besoins de recrutements, renforcer l’attractivité de l’emploi et fiabiliser les 

recrutements. 

 

Mercredi 20 décembre 2023, la région académique Nouvelle-Aquitaine et Pôle emploi Nouvelle-

Aquitaine signeront la déclinaison de cette convention cadre en région académique, qui sera 

déclinée dans chacune des trois académies de la région académique (Bordeaux, Limoges et Poitiers) 

et conforte le partenariat de fond d’ores et déjà mis en place dans le territoire. 

 

 
Dans le cadre du plan Vigipirate désormais élevé au niveau « urgence attentat », les accréditations 

sont obligatoires avant mardi 19 décembre à 18h00 auprès de :  
communication@region-academique-nouvelle-aquitaine.fr 
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